
Province du Brabant wallon 
Arrondissement de Nivelles 

Commune 

de 

Chaumont-Gistoux 

Du registre aux délibérations du Collège Communal 
a été extrait ce qui suit : 

SEANCE  DU 22 AVRIL 2020 

 

PRESENTS : MM.  Luc DECORTE, Bourgmestre – Président ; 

Philippe DESCAMPS, Echevin ; 

Pierre LANDRAIN, Echevin ; 

Bérangère AUBECQ, Echevine ; 

Aurélie VAN EECKHOUT, Echevine; 

Sese KABANYEGEYE, Echevine; 

Natacha VERSTRAETEN, Présidente du CPAS ; 

Cédric THIBOU, Directeur Général ff. 

 

Le Collège Communal, 

 

Objet : Règlement - SANCTIONS ADMINISTRATIVES COMMUNALES DANS LE CADRE DE LA 

LUTTE CONTRE LE COVID 19  
 

Vu la Loi du 15 mai 2007 sur la sécurité civile ; 

Vu la Loi du 24.06.2013 relative aux sanctions administratives communales ; 

Vu la Loi du 27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la propagation du 

coronavirus Covid-19 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du 

coronavirus COVID-19, modifié par l’arrêté ministériel du 3 avril 2020 ; 

Vu l’Arrêté royal du 6 avril 2020 portant sur la lutte contre le non-respect des mesures d'urgence pour 

limiter la propagation du coronavirus COVID-19 par la mise en place de sanctions administratives 

communales ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement de pouvoirs spéciaux du 19 mars 2020 relatif à l’exercice des compétences 

attribuées au conseil communal par l’article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation par le collège communal ; 

Vu la Circulaire n°06/2020 du Collège des procureurs généraux près les Cour d’appel ; 

Considérant la déclaration de l'OMS sur les caractéristiques du coronavirus COVID-19, en particulier sur 

sa forte contagiosité et son risque de mortalité et sur sa qualification de pandémie en date du 11 mars 

2020 ; 

 

Considérant l'urgence et le risque sanitaire que présente le coronavirus COVID-19 pour la population 

belge en ce qu’il s’est révélé une maladie infectieuse qui touche généralement les poumons et les voies 

respiratoires ; 

Considérant que ce virus semble se transmettre d'un individu à un autre, par tous les modes possibles 

d'émission par la bouche et le nez ; 

Considérant que, compte tenu de ce qui précède, les rassemblements dans des lieux clos et couverts, mais 

également en plein air constituent un danger particulier pour la santé publique de sorte que leur 

interdiction apparaît une mesure indispensable et proportionnée au regard de la protection de la santé 

publique ; 

Considérant que le Conseil des ministre a dès lors décidé de prendre des mesures d'urgence pour limiter la 

propagation du coronavirus COVID-19 qui font l'objet de sanctions pénales par le biais de l'article 187 de 

la loi du 15 mai 2007 sur la sécurité civile ; 

Considérant que, par Arrêté royal du 06 avril 2020, le Roi a décidé de compléter cet arsenal par un 

mécanisme permettant que les infractions à l'article 182 de la loi du 15 mai 2007 sur la sécurité civile 

deviennent des infractions mixtes pouvant faire l'objet soit d'une sanction pénale, soit d'une sanction 



administrative communale au sens de la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives 

communales ; 

Considérant que cet Arrêté royal est entré en application le jour de sa publication au Moniteur belge, soit 

le 7 avril 2020 ; 

Que son application est temporaire, sa durée étant limitée à l'habilitation donnée au Roi en vertu de la loi 

du 27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la propagation du coronavirus 

Covid-19 ; 

Considérant que le Collège des Procureurs généraux a adopté une circulaire n° 06/2020 prévue à l’article 

3 de l’Arrêté royal du 6 avril 2020 ; 

Que cette circulaire prévoit notamment un système à double détente au terme duquel les communes 

poursuivent administrativement une première infraction, et, en cas de récidive ou de concours avec une ou 

plusieurs autre(s) infraction(s) pénale(s) non-susceptible(s) d’une sanction administrative, le Parquet 

intervient, excluant l’application d’une sanction administrative ; 

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d’une bonne 

police notamment de la salubrité, de l’hygiène, de la sûreté et de la tranquillité publique ; 

Considérant que les mesures adoptées par l’Autorité fédérale imposent des contraintes dans l’organisation 

du travail des autorités communales ; que, par la circulaire du 16 mars 2020, l’Autorité de tutelle 

recommande de ne pas tenir de conseils communaux ; 

Considérant que l’Arrêté du gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux précité permet que les 

attributions du Conseil communal visées par l’article L1122-30 du CDLD soient exercées « par le Collège 

communal aux seules fins d’assurer la continuité du service public malgré la pandémie de Covid-19 et 

dans la mesure où l’urgence de son action et l’impérieuse nécessité sont motivées » ; qu’il ressort des 

développements précédents que l’urgence et l’impérieuse nécessité sont motivées à suffisance dès lors 

que la présente délibération a pour vocation à sanctionner les comportements de nature à compromettre 

les dispositions adoptée par l’autorité fédérale en vue d’endiguer la propagation du Covid 19 ; 

Considérant, par ailleurs, que ce cas de figure est précisément un des arguments invoqués par le 

Gouvernement wallon lors de l’adoption de l’Arrêté de pouvoirs spéciaux précité ; 

  

Le Collège communal décide à l’unanimité : 
  

Article 1 : Sanctions administratives communales relatives aux infractions aux mesures de sécurité civile 

prises en vertu de l’art. 182 de la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile 

Pendant la durée de l'habilitation donnée au Roi en vertu de la loi du 27 mars 2020 habilitant le Roi à 

prendre des mesures de lutte contre la propagation du coronavirus Covid-19, le refus ou l'omission de se 

conformer aux mesures ordonnées en application de l'article 182 de la loi du 15 mai 2007 relative à la 

sécurité civile, à savoir les mesures prises en application des articles 1ier, 5 et 8 de l'arrêté ministériel du 

23 mars 2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19, 

modifié par l’ arrêté ministériel du 3 avril 2020, constitue une infraction passible d’une amende 

administrative de 250 € infligée conformément à l’Arrêté royal du 6 avril 2020 portant sur la lutte contre 

le non-respect des mesures d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 par la mise 

en place de sanctions administratives communales. 

  

Art. 2 : Procédure 

Le fonctionnaire sanctionnateur est chargé des poursuites et des sanctions de ces infractions dans les 

formes prévues par l’Arrêté royal du 6 avril 2020 portant sur la lutte contre le non-respect des mesures 

d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 par la mise en place de sanctions 

administratives communales et conformément à la Circulaire des Procureurs généraux prévue à l’art. 3 de 

l’Arrêté royal. 

  

Art. 3 : Entrée en vigueur, publication et communication aux autorités 



La présente décision est publiée conformément aux modalités prévues par les articles 1133-1 et suivant du 

Code de la démocratie local et entre en vigueur le jour de sa publication. 

Un exemplaire est transmis à la Province du Brabant wallon, au Directeur financier, au Chef de Corps de 

la zone de Police, au Parquet du Procureur du Roi et au Tribunal de police de Nivelles. 

La Circulaire des Procureurs généraux est annexée à la présente décision et publiée sur le site internet de 

la commune et par la voie d’une affiche indiquant le lieu où le texte de la circulaire peut être consulté par 

le public conformément au prescrit de l’article 4 de l’Arrêté royal. 

  

Art. 4 : Confirmation par le Conseil communal 

La présente décision sera soumise dans les 3 mois de son entrée en vigueur au Conseil communal afin que 

ce dernier confirme la présente décision. 

 

Par ordonnance :  

Le Secrétaire,  Le Président, 

(s) C. THIBOU. (s) L. DECORTE. 
  

Pour extrait conforme délivré à Chaumont-Gistoux le 22 avril 2020 

  

Par ordonnance :  

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre, 

  

                            
 

  

C. THIBOU L. DECORTE 

 


